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C hers Habitants, Chers 
Amis, 

 

 
Vous allez d®couvrir votre dernier bulletin municipal avec 
une superbe couverture qui sõinscrit dans la volont® de 
votre municipalit® de valoriser nos bords de Loire. 

 
Nous vous attendons nombreux sur les manifestations de 
la commune avec un planning encore riche et intense 
cette ann®e.  
 
Nõh®sitez pas ¨ rejoindre nos associations pour apporter 
vos id®es, vos envies et vos comp®tences.  
 
En attendant dõavoir le plaisir dõ®changer avec vous au 
cours de ces nombreuses f°tes. 
 
Bien amicalement..   
 

 Le maire de  Tracy-sur-Loire 
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Façades - Rappel du r¯glement du Plan Local dõUrbanisme (P.L.U.) 
 

Mat®riaux et couleurs des fa­ades : 
 

¶ Lõemploi ¨ nu des mat®riaux fabriqu®s en vue dõ°tre recouverts dõun 
enduit ou dõun parement est interdit. Les soubassements en agglom®r®s doivent °tre enduits 
ou masqu®s. 

¶ Les enduits retrouveront les teintes traditionnelles locales (enduit ¨ la chaux utilisant les 
sables locaux, les sables de Loire). Leur couleur sera de ton pierre ¨ ton beige ocr®, terre. Les 
couleurs vives sont interdites. 

 
 

Lutter contre le gel dans les vignes 
 
 
Chaque ann®e, lõ®volution du climat constitue un v®ritable 
d®fi pour nous les vignerons, sõagissant de la sauvegarde de 
nos exploitations. 
 
Il est d®sormais courant dõobserver une baisse des temp®ra-
tures pendant la p®riode de croissance de la vigne occasion-
nant des d®g©ts significatifs qui fragilisent fortement les en-
treprises viti-vinicoles, tant sur le plan commercial quõ®co-
nomique. 
 
Dans notre vignoble des tours ç anti-gel è sont principale-
ment utilis®es pendant quelques jours durant la p®riode de 
risque de gel®e. 
 
Nous comprenons que cela puisse occasionner quelques nui-
sances et d®sagr®ments. Cõest pourquoi nous remercions les 
habitants de la commune de Tracy pour leur compr®hension 
et leur soutien. 
 

Eric CROCHET, Pr®sident du Syndicat viticole 

 

 
Comme lõann®e derni¯re, le march® sera interrompu 
pour la p®riode estivale. 
 
Rendez-vous pour le dernier march® le 8 juillet et retour 
pr®vu le 16 septembre. 
 
Merci ¨ nos sympathiques commer­ants pour leur fid®lit® 
et leur implication tout au long de l'ann®e. 
 
Venir au march®, c'est aussi se rencontrer, se parleré  
Un moment privil®gi®.   
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Les proc¯s verbaux sont consultables en int®gralit® ¨ la 
mairie ou sur le site internet  www.tracy-sur-loire.fr 

Fongibilité des crédits  
 
Lõinstruction comptable et budg®taire M14, utilis®e 
jusquõau 31 d®cembre 2022, pr®voyait le vote de cr®-
dits de d®penses impr®vues dans chacune des sec-
tions aux chapitres 020 (investissement) et 022 
(fonctionnement). Ces chapitres sp®cifiques dispa-
raissent avec lõinstruction comptable et budg®taire 
M57 mise en place depuis le 1er janvier 2023. 
 
N®anmoins, celle-ci permet de disposer de plus de 
souplesse budg®taire puisquõelle autorise le conseil 
municipal ¨ d®l®guer au maire la possibilit® de proc®-
der ¨ des mouvements de cr®dits de chapitre ¨ cha-
pitre, ¨ lõexclusion des cr®dits relatifs aux d®penses 
de personnel, dans la limite de 7,5 % du montant des 
d®penses r®elles de chacune des sections (article L. 
5217-10-6 du CGCT). Dans ce cas, le maire informe 
lõassembl®e de ces mouvements de cr®dits lors de sa 
plus proche s®ance. 
 
Le conseil municipal vote la fongibilit® des cr®dits et 
donne pouvoir au maire de proc®der ¨ des mouve-
ments de cr®dits entre chapitre si besoin. 
 

Prix des loyers de la maison de santé 
 
En tenant compte du montant de lõemprunt r®alis® 
pour la construction de la maison de sant® et rem-
bours® sur 15 ans ainsi que du montant annuel des 
charges estim® par le constructeur ¨ 600 ú pour 100 
mĮ, le conseil municipal a fix® le montant des loyers 
¨ 8 ú du mĮ charges comprises (1 ú / mĮ) plus le prix 
de lõabonnement internet (18,90 ú par professionnel 
de sant®). 
 
Le montant des loyers sera r®vis® chaque ann®e selon 
la variation de lõindice de r®f®rence des loyers de 
lõINSEE. Le montant des charges sera r®®valu® pour 
lõann®e suivante en fonction des d®penses r®elles 
enregistr®es pendant lõann®e. 
 

Compte administratif 2022  
 
Le compte administratif 2022 est conforme au 
compte de gestion du comptable public. 
 
En investissement, le montant des d®penses sõ®l¯ve ¨ 
270.400,46 ú et celui des recettes ¨ 380.469,54 ú soit 
un solde dõex®cution positif de 55.691,42 ú compte 
tenu du r®sultat ant®rieur report® de ð54.377,66 ú.  
 
En fonctionnement, le montant des d®penses sõ®l¯ve 
¨  669.853,23 ú et celui des recettes ¨ 696.284,53 ú 
soit un r®sultat dõexercice de 26.431,30 ú. Le report 
ant®rieur au 1er janvier 2022 ®tant de 58.897,47 ú, le 
r®sultat  report® au 31 d®cembre 2022 est de 
85.328,77 ú. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Le budget est vot® en sur®quilibre tant en section de 
fonctionnement quõen section dõinvestissement de la 
fa­on suivante : 
 

Les recettes  de fonctionnement  

 

Les dépenses  de fonctionnement  

 

Les subventions  aux associations  

Présentation  
du budget 2023  

Produits de service 6 500,00 ú 

Attributions de compensation 217 400,00 ú 

Imp¹ts et taxes 280 000,00 ú 

Dotations 144 500,00 ú 

Autres produits de gestion  
courante  22 500,00 ú 

Exc®dent report® 85 328,77 ú 

Total 756 228,77 ú 

Charges ¨ caract¯re g®n®ral 156 203,00 ú 

Charges de personnel 302 100,00 ú 

Att®nuation de produits 166 000,00 ú 

Autres charges de gestion  
courante 100 880,00 ú 

Charges financi¯res 2 604,00 ú 

Total 749 787,00 ú 

ADAPEI de la Ni¯vre 75,00 ú 

Amicale des sapeurs pompiers  30,00 ú 

Chantepleure 500,00 ú 

AABN (biblioth¯que de la Ni¯vre) 25,00 ú 

Camosine 75,00 ú 

FNACA 110,00 ú 

Pr®vention routi¯re 150,00 ú 

Arche de Manu 150,00 ú 

Coop®rative scolaire 500,00 ú 
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Les recettes  dõinvestissement 

 

Les dépenses  dõinvestissement 

5@TW C½HLONRHSHNM CDR S@WDR CHQDBSDR 

locales pour 2023  
 
Le taux de la taxe dõhabitation, fig® de 2020 ¨ 2022, 
est de nouveau vot® ¨ compter de 2023. Cette taxe 
ne concerne plus que les r®sidences secondaires, les 
locaux meubl®s non affect®s ¨ lõhabitation principale 
et, sur d®lib®ration, les logements vacants depuis 
plus de deux ans. 
 
Vu lõ®tat 1259 faisant appara´tre les bases pr®vision-
nelles, les produits pr®visionnels attendus, les alloca-
tions compensatrices et les m®canismes dõ®quilibre 
des r®formes fiscales, le conseil municipal d®cide de 
ne pas augmenter la fiscalit® en 2023. 
 
Les taux dõimposition des taxes directes locales sont 
vot®s comme suit : 

§ Taxe fonci¯re propri®t®s b©ties : 33,53 % 

§ Taxe fonci¯re propri®t®s non b©ties : 38,58 % 

§ Taxe dõhabitation : 5,58 % 
 

Bibliothèque municipale  
 
Apr¯s r®flexion sur le logement communal, les 
membres de la commission des travaux et de la com-
mission biblioth¯que proposent de d®placer la biblio-
th¯que municipale dans la salle des associations ce 

qui permettrait un acc¯s plus facile notamment aux 
personnes ¨ mobilit® r®duite. 
 
Des ®tag¯res seront install®es et un d®sherbage des 
livres devra °tre fait avant la mise en rayon. Le but 
est de cr®er un point lecture permettant un ®change 
plus r®gulier des ouvrages avec la m®diath¯que. 

 

Maison de santé pluridisciplinaire  
 
Principal projet de mandat, la Maison de Sant® de 
Tracy sur Loire a ouvert ses portes au mois de f®vrier 
dernier. 
 
Deux praticiennes occupent pour le moment les lieux. 
Verena BRATZKE, kin®sith®rapeute, et B®n®dicte MO-
RAIS, infirmi¯re, exercent maintenant leur activit® 
dans des locaux neufs, clairs, fonctionnels et de plein
-pied. 
 
Ce b©timent moderne respecte lõensemble des nou-
velles normes, tant celles dõaccessibilit®s aux per-
sonnes handicap®es, que celles relatives aux d®-
penses dõ®nergie (isolation parfaite, mode de chauf-
fage ®conome par pompe ¨ chaleur air-air). 
 
Les diff®rents cabinets sont compl®t®s par une pi¯ce 
dõaccueil et une petite cuisine commune qui permet-
tra aux professionnels de sant® de prendre un repas 
sur place, ou simplement faire une pause caf®. 
 
Deux cabinets restent pour le moment disponibles. 
Des contacts sont en cours pour accueillir un m®decin 
g®n®raliste dans les mois ¨ venir. 
 
Les agents municipaux ont commenc® les am®nage-
ments ext®rieurs qui seront agr®ment®s petit ¨ petit. 
 
Cette r®alisation nõavait encore jamais exist® sur la 
commune. Elle repr®sente un atout important qui 
rendra non seulement service aux trac®ens mais atti-
rera ®galement des r®sidents des communes voisines. 
 
Enfin, gr©ce ¨ lõobtention de subventions cons®-
quentes de lõ£tat et de la R®gion, cette nouvelle 
construction ne constitue pas une charge suppl®men-
taire pour la commune. Le reste ¨ charge, financ® 
par un emprunt ¨ moyen terme, est couvert par le 
montant des loyers per­us.  

Alain CAILBOURDIN 

Remboursement de TVA 16 558,50 ú 

Subvention dõ®quipement  

Maison de sant®  102 977,00 ú 

Dotation cantonale dõ®quipement 16 350,00 ú 

Attributions de compensation 28 885,00 ú 

Taxe dõurbanisme 2 000,00 ú 

R®sultat dõex®cution report® 55 691,42 ú 

Total 244 461,42 ú 

Emprunt (rbt du capital) 132 399,00 ú 

D®veloppement des logiciels  3 200,00 ú 

Terrain nu (Maltaverne) 1 750,00 ú 

Construction de la maison de sant® 
pluridisciplinaire 73 580,00 ú 

Reprises des concessions 22 000,00 ú 

Table pique-nique 1 000,00 ú 

Total 233 929,00 ú 
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Le cimetière se refait une beauté !  
 
Lõobligation pour les mairies de ne plus utiliser de d®s-
herbants chimiques (z®ro phyto) avait consid®rable-
ment compliqu® et allong® les temps de travaux dõen-
tretien du cimeti¯re. Une solution a ®t® adopt®e r®-
cemmenté 
 
Les all®es principales, d®sherb®es m®caniquement, 
vont rest®es dans lõ®tat et seront entretenues comme 
auparavant. Par contre, les all®es secondaires qui ne 
peuvent °tre m®canis®es ont ®t® enherb®es et seront 
tondues r®guli¯rement. Les espaces en p®riph®rie, 
entre les tombes les plus anciennes, et les murs ext®-
rieurs sont, quant ¨ eux, sem®s en ç jach¯res fleu-
ries è. 
 
Ces diff®rents travaux, outre le fait de faciliter le tra-
vail, apportent un nouveau ç coup dõïil è au cime-
ti¯re, avec des zones vertes et des zones fleuries. 
 
Lõext®rieur a ®galement ®t® am®nag®, avec la planta-
tion dõarbustes afin çdõhabillerè le long mur 
dõenceinte,  enduit ¨ neuf, tout en conservant des 
places de parking. Dõautres places de parking sont dis-
ponibles sur le cot® du cimeti¯re.  
 
Il est demand® aux usagers de ce lieu, de respecter ces 
nouveaux espaces plant®s, notamment pendant la p®-
riode de pousse de lõherbe. 
Il est rappel® ®galement que les plantations devant les 
tombes et dans les all®es sont interdites. 
 

Alain CAILBOURDIN 
 

A la rencontre des aînés... 
 
Comme chaque ann®e, les membres de la commission 
des affaires sociales auront le plaisir de rendre visite 
aux a´n®s de 75 ans et plus pendant les mois de mai et 
juin. 
 
Ces visites auront lieu en fin dõapr¯s midi pour ce petit 
moment de convivialit®. 
 

Marie BACZYK 
 

Concours annuel des maisons fleuries 
 
Les beaux jours arrivent et la nature se r®veille. Les 
membres de la commission fleurissement passeront ad-
mirer vos plantations pour le concours des maisons 
fleuries dans le courant de lõ®t®. 
 
Amis jardiniers, on compte sur vous !   

Marina GAUDRY 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Mya, ®l¯ve de l'®cole, vit au quotidien avec cette mala-
die.  
L'®cole initie et s'associe avec la Municipalit® et les as-
sociations de la commune (A.S.C.T., Syndicat viticole, 
Compagnie Chantepleure, Braquet Olympien, Soci®t® 
de chasse) pour organiser une journ®e continue d'ani-
mations. 
 
Cette journ®e d®di®e ¨ la lutte contre la mucoviscidose 
sera parrain®e par l'Association Gr®gory LEMARCHAL qui 
sera pr®sente. Tous les b®n®fices seront vers®s ¨ cette 
association qui ïuvre au quotidien en faveur de la re-
cherche et de l'aide aux familles touch®es par cette 
maladie.  
 
Le programme de la journ®e est tr¯s riche : randonn®es 
(marche, v®lo , moto), tombola, jeux d'ext®rieur di-
vers, initiation au tir ¨ l'arc, intervention Association 
Gr®gory LEMARCHAL, concert VITAZIK et autres sur-
prises ¨ d®couvrir. 
 
Restauration et buvette seront assur®es sur place. 
Nous comptons sur tous les Trac®ens et leurs amis pour 
faire de cette journ®e une grande journ®e de solidarit® 
pleine de joie . 
 
Si vous voulez nous aider pour l'organisation, toutes les 
bonnes volont®s seront les bienvenues.  
Vous pouvez contacter : Annie CROCHET  06 23 51 84 29 
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Représentations théâtrales  
 
La Compagnie Chantepleure, dirig®e par Patrick BE-
NOIT, s'est lanc®e un d®fi cette ann®e : cr®er une pi¯ce 
de Moli¯re en l'occurrence ç  Monsieur de Poursau-
gnac è. 

 
C'est dans une salle po-
lyvalente comble que la 
Compagnie a pr®sent® 
les 4 et 5 f®vrier 2023 le 
r®sultat de son travail. 
Le pari est gagn® !  
 
Les spectateurs ont ad-
h®r®, ont ri et applaudi. 
Chacun est ressorti du 
spectacle enchant® et 
ravi d'avoir partag® un 
moment avec les ac-
teurs amateurs qui ont 

fourni un travail remarquable.  
 
Merci ¨ eux de nous avoir propos® une si belle presta-
tion dans de superbes d®cors et de fort beaux cos-
tumes.  
 
La troupe est en ç tourn®e è dans des communes voi-
sines o½ elle rencontre l¨ aussi un tr¯s beau succ¯s. 
  

Annie CROCHET 

1QNSčFDNMR K½DMUHQNMMDLDMS  
 
Les membres de la commission environnement ont fait 
lõ®tat des lieux du chemin de grande randonn®e (GR) 
qui longe la voix ferr®e c¹t® Loire. 
 

Le constat est sans appel ! 
De nombreux d®p¹ts sau-
vages jonchent le sol 
(matelas, linge, vaisselle, 
jouets, cannettes de bi¯re 
ou soda, et m°me un 
squelette dõanimal). Tous 
ces d®chets sont situ®s sur 
des parcelles priv®es. 
 
Le conseil municipal a 
donc pris la d®cision de 
fermer lõacc¯s de ce che-
min ¨ tous les v®hicules 
sauf exceptions. Pourrons 
y acc®der ¨ lõaide dõun 

pass, les propri®taires, les services de secours, la gen-
darmerie et les agents communaux.   
 
Le nettoyage annuel des bords de Loire aura lieu le  
10 juin 2023. RDV devant lõ®cole ¨ 9h. 

 
Dominique BASSINO 

 

Ateliers numériques 
 
Depuis le 3 mars, 7 personnes partici-
pent aux ateliers num®riques les ven-
dredis apr¯s midi de 14h ¨ 16h. 
Ils se poursuivront jusquõau 2 juin. 
 
Mme Sandrine LOUCHART, Conseill¯re num®rique 
France Service, intervient individuellement ¨ la de-
mande de chaque participant, ®quip® de son ou ses ou-
til(s) num®rique(s) (ordinateur, tablette, ou smart-
phone). 
 

Dominique BASSINO 

Fête de la Saint-Vincent 
 
Apr¯s deux ann®es dõabsence, les vignerons de Tracy se sont r®unis pour 
f°ter leur Saint Patron, Saint-Vincent , les 14 et 15 janvier derniers. 
 
Cõest avec joie quõils ont re­u les habitants de la commune de Tracy et 
leurs amis des environs pour partager ce moment de convivialit®. 
 
Les festivit®s ont d®but® le samedi 14 janvier par la c®l®bration dõune 
messe en musique ¨ lõ®glise de Tracy, suivie du vin dõhonneur ¨ la salle 
polyvalente de Boisgibault avec d®gustation de galettes et bien s¾r du 
Pouilly Fum®, offert par £ric CROCHET, nouveau b©tonnier, qui  succ¯de ¨ 
Loµc CAILBOURDIN. 
Ce week-end sõest achev® par un banquet dansant, le dimanche midi.   
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